
Pour toutes informations concernant les autres mesures ou les formations complémentaires, projets de formation individuelle ou d’entreprise, 
n’hésitez pas à consulter la rubrique CFPPA, service formation continue du site internet ou à contacter le 05.56.35.61.10.
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Pour toutes informations concernant les autres mesures ou les formations complémentaires, projets de formation individuelle ou d’entreprise, 
n’hésitez pas à consulter notre site internet https://cdfacfppa33.com, rubriques entreprises, salariés, demandeurs d’emploi ou à contacter le 05.56.35.61.15.

OBJECTIFS MÉTIEROBJECTIFS MÉTIER
Le titulaire de ce certificat effectue des activités de coupe, 
démontage, abattage et élagage sur des arbres. Il a au préa-
lable pris en compte les attentes du client et analysé le végétal 
dans son environnement. Il sait diagnostiquer l’état des arbres 
pour opérer des choix techniques et solutions d’intervention. 
Il prépare son chantier en amont dans le respect des normes 
de sécurité des biens et des personnes et en conformité avec 
les règles professionnelles du secteur. Pour cela, il travaille 
toujours en binôme.
Il veille enfin au bon entretien de son matériel.

CONDITIONS D’ACCÈSCONDITIONS D’ACCÈS
De 18 à 29 ans révolus
+ de 30 ans si personne en situation de handicap (RQTH)
Autre nous consulter
Avoir au moins 18 ans.
- Etre titulaire d’un niveau 4 (BAC PRO, BP ..) ou d’un BTS 
Agricole dans le secteur de l’Aménagement (paysage ou fo-
rêt) ou autre niveau 4 avec 1 an d’expérience professionnelle 
en espaces verts, (autres cas nous consulter) ou 3 ans dans un 
autre métier. Disposer d’aptitudes physiques pour le travail 
en hauteur. Satisfaire aux tests de positionnements pratiques 
et théoriques.

STATUTSTATUT
Apprenti avec couverture sociale
Salaire compris entre 27 et 100 % du SMIC, ( modulable selon 
convention collective) 
Carte d’étudiant des métiers délivrée.

ADMISSIONADMISSION
Contrat d’apprentissage. 
Dossier d’admission du CFA. Positionnements.
Diplôme accessible par la VAE
Possibilité de suivre la formation en attendant de trouver un 
employeur (3 mois), en fonction des places disponibles.
Aide à la recherche de contrat d’apprentissage
Modalités d’accueil et d’accompagnement spécifiques pour 
les personnes RQTH.
Entrées tout au long de l’année

DURÉEDURÉE
595H
1 an

ALTERNANCEALTERNANCE
1 à 2 semaines par mois au CFA
- 17 semaines au CFA et 35 semaines en entreprise/an
- 5 semaines de congés payés/an

DIPLÔMEDIPLÔME
Certificat de Spécialisation Arboriste Grimpeur (RNCP 41391-
JO/BO le 01/01/2026) (Niveau 4) par Unités Capitalisables 
(UC) avec épreuves tout au long de la formation. 

POURSUITES D’ÉTUDES ET DEBOUCHESPOURSUITES D’ÉTUDES ET DEBOUCHES
La formation Certificat de spécialisation arboriste grimpeur 
vous permet de postuler à des postes d’arboristes Grimpeurs- 
Elagueurs- Chef d’équipe Elagueurs- Aide conducteur de tra-
vaux- Grimpeur Arboriste - Homme de pied.
Vous pouvez poursuivre vers gestionnaire de patrimoine arbo-
ré, expert de l’arbre.

FORMATIONFORMATION
L’objectif est de former des arboristes-grimpeurs aux tâches 
de taille, de démontage et d’abattage d’arbres suivant les 
normes et les règles de bonne exécution et de sécurité. Ap-
porter des soins d’haubanage, ainsi que des préconisations de 
taille adaptée aux arbres et à leur milieu.
Formateurs d’enseignement général, scientifique et profes-
sionnel du CFA ou de partenaires techniques. 

ENSEIGNEMENT
	� UC1 - Etablir un diagnostic sur un arbre d’ornement lors 

de la visite initiale du chantier et de l’opérationnalisa-
tion de la commande.

	� UC2 - Réaliser des travaux d’entretiens en hauteur 
d’arbres d’ornement.

	� UC3 - Réaliser des travaux de suppression d’arbres d’or-
nement.

	� Acteur SST (Sauveteur Secouriste du Travail) délivré si 
réussite aux épreuves et 100% d’assiduité. Certifié par 
l’INRS valable 2 ans.

	� CACES Nacelle et AIPR
	� GSA (Grimpeur Sauveteur dans l’Arbre)

modalites pedagogiquesmodalites pedagogiques
Formation en face à face et formation en situation profes-
sionnelle.

LIEUX DE FORMATIONLIEUX DE FORMATION
LATRESNE : 05 56 21 01 47

POUR EN SAVOIR PLUSPOUR EN SAVOIR PLUS
Service développement: 05.56.35.61.15/14
ou contact@formagri33.com

Préinscription en ligne : https://cdfacfppa33.com/preins-
cription-apprentissage-professionnalisation/

Taux de réussite à l’examen/Taux d’insertion profession-
nelle/ Taux de satisfaction : https://cdfacfppa33.com/le-
cdfa-en-chiffres-de-la-gironde/

FORMATION GRATUITE 
(hors frais annexes,hébergement, restauration,transport ...)

CERTIFICAT DE SPECIALISATION CERTIFICAT DE SPECIALISATION 
ARBORISTE GRIMPEUR ARBORISTE GRIMPEUR 
Du Ministère de l’Agriculture  - P aP a r  a pp  r e nr  a pp  r e n t i s s a g et i s s a g e



Centre Départemental de Formation d’Apprentis Agricoles de la Gironde (CDFAA) - 87 Av. du Général de Gaulle - CS 90113 - 33295 Blanquefort Cedex

Formations au CDFA Agricole Formations au CDFA Agricole 
de la Girondede la Gironde
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